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Avant-propos : aperçu du contexte 

Onze écoles de formation... 

 

Il existe onze centres de formation initiale à la  

profession d’avocat qui assurent la formation  

simultanée de plus de 5000 élèves avocats,  

renouvelés par moitié chaque année.  

 

Il y a donc 22 promotions d’élèves avocats en  

simultané. 

 

Chaque promotion désigne des représentants réunis 

le plus souvent en association. 

 

Les élèves avocats sont donc représentés par 22  

entités autonomes réparties sur le territoire national. 

...une voix commune 
 

Jusqu’à la création de la Fédération Nationale des 

Elèves Avocats (FNEA) en 2008, ces 22 entités  

évoluaient de manière totalement indépendante. 

 

Il n’y avait aucune structure commune de nature à 

créer un lien entre tous les élèves avocats de France 

et porter leur voix auprès des institutions nationales.   

 

Depuis 2008, ce lien entre élèves avocats existe 

grâce à la création de la FNEA. 

 

Aujourd’hui, la FNEA regroupe les représentants de 

onze écoles d’avocats qui travaillent de concert pour 

développer des projets communs à tous les élèves 

avocats de France. 
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Fondement et objet de la FNEA 

Une Fédération construite autour de 

deux piliers 

 

La Fédération travaille autour de deux piliers : 

 

1. un premier pilier : le développement de projets 

communs à tous les élèves avocats 

2. un second pilier : porter la voix de tous les 

élèves avocats 

 

L’objet de la FNEA est lui-même construit autour de ces 

deux piliers. 

Objet statutaire 

 

La Fédération a pour but de réunir les représentants 

d’élèves avocats de chaque Ecole des Avocats pour : 

 

 développer des projets communs à tous les élèves 

avocats de France : pour y parvenir, la fédération 

organisera des manifestations de toute nature sur 

l’ensemble du territoire national ; 

 

 représenter l’ensemble des élèves avocats de 

France notamment auprès des autorités et des 

institutions professionnelles. 

 

(article 5 des statuts de la FNEA) 
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Le fonctionnement de la FNEA 

Chacune des 22 promotions d’élèves avocats est membre de droit de la Fédération. 

 

Elles désignent jusqu’à deux délégués qui deviennent statutairement membres actifs 
de la Fédération. 

 

Ces délégués constituent un Conseil d’Administration qui élit un Bureau et fixe les 
grandes orientations de la Fédération. 

 

Le Bureau actuel est composé de 7 membres : 

 

 Président - Maxime LALO (Toulouse) 

 

 Vice Président - Ludovic BLANC (Lyon) 

 

 Trésorier - Younes DERKAOUI (Toulouse) 

 

 Vice Trésorier - Florian GRASSO (Strasbourg) 

 

 Secrétaire Général - Léopold LEMIALE (Paris) 

 

 Vice Secrétaire Général - Soline DOUCET (Bordeaux) 

 

 Chargé de communication - Mélanie SCHLITTER (Montpellier / Clermont) 
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Nos principales réalisations - Pilier n°1 
(développer des projets communs) 

La mise à disposition de guides pratiques pour les élèves 

avocats et leurs représentants 

 

La FNEA propose deux guides sur support numérique et support papier : l’un pour les 

étudiants en droit se destinant à la profession d’avocat et les élèves avocats, l’autre 

pour les représentants locaux des promotions d’élèves avocats. 

 

Ces guides sont actuellement en cours de finalisation. 

 

 Le guide de l’élève avocat 

 

Ce guide, qui concerne tant les étudiants en droit que les élèves avocats, a pour  

objectif de leur permettre de mieux appréhender la période de formation de 18 mois. 

 

Il reprend chronologiquement le parcours de l’élève avocat, de la préparation à  

l’examen d’entrée dans un centre de formation aux premières démarches à effectuer 

une fois le titre d’avocat acquis, en passant par l’organisation de sa scolarité au sein de 

l’Ecole d’avocats. 

 

 Le guide des associations d’élèves avocats 

 

Ce guide, destiné aux responsables et futurs responsables des associations d’élèves 

avocats, vise à les guider dans le fonctionnement de leur structure et à partager les 

bonnes pratiques recensées parmi tous les membres de la Fédération. 

 

Ce guide pourrait également permettre aux élèves avocats ne disposant pas  

d’association d’en créer une. 
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Nos principales réalisations - Pilier n°1 (suite)  
(développer des projets communs) 

L’organisation de rencontres amicales régulières 
 

La FNEA organise périodiquement des rencontres amicales entre élèves avocats. 

 

Ces rencontres prennent essentiellement la forme d’afterworks. 

 

Ces moments privilégiés sont l’occasion d’échanger entre élèves avocats de  

différentes écoles et avec de jeunes avocats. 

 

 

L’organisation d’évènements nationaux ponctuels 

 

La FNEA organise également des évènements nationaux visant à réunir les élèves 

avocats de France (participation à la juriscup etc.). 

 

Cette année, la Fédération a organisé un grand tournoi de foot inter-écoles le 18 juin 

2011 à PARIS au stade Emile Anthoine. 

 

Cette rencontre sportive a opposé la plupart des équipes des écoles d’avocats entre 

elles ainsi que des élèves avocats à d’autres professionnels dont des équipes  

d’avocats. 

 

Ce grand évènement, très apprécié des élèves y ayant participé, devrait être  

renouvelé chaque année. 
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Nos principales réalisations - Pilier n°2 
(porter la voix des élèves avocats) 

Le recueil de l’avis de tous les élèves avocats de France sur 

la formation 

 
La FNEA organise chaque année un grand questionnaire pour recueillir l’avis des 

élèves avocats sur leur formation. 

 

Ce questionnaire permet à la FNEA d’identifier, en toute objectivité, les points forts et 

les points faibles de la formation initiale dispensée dans chaque centre de formation ; 

les résultats sont analysés et un compte rendu est ensuite communiqué au Conseil Na-

tional des Barreaux (CNB). 

 

Ce questionnaire, à portée nationale, a été cette année mis sous format électronique 

disponible sur internet pour en favoriser l’accès au plus grand nombre et faciliter la 

transmission et le retraitement des données.  

 

Il est organisé avec nos partenaires : cette année, la FNEA et MAISON BOSC  

organisent un grand tirage au sort et offrent une robe d’avocat et d’autres lots aux 

élèves avocats qui auront répondu au questionnaire. 

 

La participation aux manifestations organisées par les  

institutions de la profession 

 

Enfin, il est à préciser que la FNEA a acquis une crédibilité suffisante pour être conviée 

à certaines manifestations organisées par les institutions de la profession et en  

particulier aux réunions de la Commission Formation du CNB, lors desquelles des 

membres de la FNEA sont invités pour porter la voix des élèves avocats. 
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Nos moyens de communication  
 

Un site internet 

 

La FNEA dispose d’un site Internet moderne et évolutif (www.fnea.asso.fr) dont le 

développement devrait permettre d’en faire une plateforme de communication de  

premier ordre.  

 

Le site est actuellement en cours de rénovation : une version plus complète devrait 

être disponible dès janvier 2012. 

 

Un groupe Facebook  

 
La FNEA communique par ailleurs avec les élèves avocats et jeunes avocats via un 

groupe et une page Facebook dédiés. 

 

Le groupe compte aujourd’hui près de 700 membres et sa croissance est  

exponentielle ; la page, récemment mise en place doit maintenant monter en puis-

sance ! 

 

Les outils de communication des membres de la FNEA qui 

relayent l’information à l’échelon local 

 

Pour parfaire son réseau de communication la FNEA s’appuie également sur les  

associations locales qui relayent l’information auprès de leur promotion. 

 

Une politique de communication en développement 

 
La FNEA vise à développer sa politique de communication auprès des élèves  

avocats mais également auprès des étudiants en droit : plusieurs projets de  

développement sont ainsi en cours d’analyse. 



Bordeaux 

Lille 

Lyon 

Marseille 

Montpellier / Clermont 

Paris 

Poitiers 

Rennes 

Strasbourg 

Toulouse 

Versailles 

Onze écoles, une voix commune 
 
 
La FNEA appartient à tous les élèves avocats : faites 
passer le mot et n’hésitez pas à rejoindre son équipe ! 


